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C'EST AU TRAVERS DE L'EVOLUTION DE l'IRAG au cours de trois périodes principales s'étendant 
de 1985 à nos jours que le partenariat franco-guinéen en matière de recherche agronomique peut 
être analysé. La première période de 1985 à 1989, est marquée par l'émergence d'un système 
national de recherche. La deuxième de 1990 à 1993, voit la mise en place d'une organisation 
fonctionnelle au sein de ce système. La troisième période qui commence en 1994 se traduit par un 
ensemble de mesures visant à la professionnalisation des cadres et techniciens, ainsi qu'à la 
restructuration du contexte institutionnel et du dispositif de l'IRAG. 

Période 1985-1989 : émergence d'un système national 

En 1985, la recherche agricole était dispersée entre plusieurs départements ministériels et, pour 
chacun d'entre eux, entre plusieurs services, ce qui ne permettait aucune action coordonnée. 
L'enjeu était donc de créer un système national de recherche 

L'aide de la France débute au sein du BSD (Bureau stratégique du développement) du ministère 
de l'agriculture, des eaux et des forêts, afin de contribuer à la préparation d'un schéma directeur 
qui tient compte des études et des projets déjà réalisés dans ce domaine. 

Le premier pas est constitué par la création en 1986 de la DNRA (Direction nationale de la 
recherche agronomique). Cette structure qui représente la première tentative de mise en place 
d'un dispositif national va connaître des difficultés provoquées par son instabilité institutionnelle et 
son mode de fonctionnement trop administratif qui ne prend pas en compte les spécificités de la 
recherche. 

L'ordonnance présidentielle N°230/PRG/89 du 13 avril 1989 devait permettre, en créant l'Institut, 
d'organiser la recherche agronomique nationale au sein d'un établissement public à caractère 
scientifique doté de l'autonomie administrative et financière et de gestion et d'affirmer sa mission 
d'appui au développement rural. 

Dans un premier temps, la tutelle de l'IRAG revint au ministère de l'éducation nationale mais, 
avant la fin de l'année 1989, le décret présidentiel du 21 décembre portant répartition des 
institutions de recherche retirait à l'Institut, la recherche halieutique, mais le plaçait sous la tutelle 
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du ministère de l'agriculture et des ressources animales (MARA) d'alors. Au cours de cette 
période, le nombre des coopérants français passe de un à quatre et le soutien financier du FAC 
est axé sur quatre opérations qui couvrent l'appui au dispositif et aux principaux programmes dans 
un cadre général qui mobilise également d'autres bailleurs de fonds, comme le Fonds international 
de développement international agricole (FIDA) et le Fonds européen de développement (FED). 

A la fin de cette période, l'IRAG existe, mais il ne dispose encore, ni d'un cadre organique et d'un 
règlement intérieur, ni de compétences, ni de moyens et ressources nécessaires à la mise en 
œuvre de ses missions. 

Période 1990-1992 : mise en place d'une organisation 

La période qui commence en 1990 est caractérisée par l'élaboration du cadre organique et du 
règlement intérieur, ainsi que par la mise sur pied d'une organisation fondée sur : 

1. Une direction générale comportant trois services centraux : 
• le service administratif et financier ; 
• le service des programmes, des études et de la formation ; 
• le service de l'information et de la valorisation. 

2. Sept centres de recherche 
• trois en Guinée maritime (Foulaya, Kilissi, Koba) ; 
• deux en Haute Guinée (Bordo, Faranah3

) ; 

• un en Moyenne Guinée (Bareng) ; 
• un en Guinée forestière (Sérédou) . 

3. Six départements de recherche renfermant des programmes par filière et des programmes 
thématiques. 

A l'issue de cette période, l'Institut comprend plus de 400 personnes dont 136 chercheurs. Il est 
alors une très jeune institution fortement marquée par ses héritages, souffrant d'un manque de 
professionnalisme et de motivation et handicapée par une organisation scientifique peu efficace et 
sans stratégie bien établie. C'est au cours de cette période, à partir de 1990, que se mettent en 
place les Conseils régionaux d'orientation (CRO) qui, pendant cinq ans, vont constituer chaque 
année, dans chacune des grandes régions, le lieu de rencontre entre la recherche, la vulgarisation 
et les agriculteurs, avec comme objectif, une orientation des priorités des travaux de recherche. 

L'assistance technique française comporte alors de quatre à cinq coopérants. L'IRAG bénéficie 
des moyens du FAC dont les conventions pluriannuelles ont été signées en 1988. Il bénéficie 
également d'un prêt de la Banque mondiale, de ressources financières du FIDA, du FED et du 
budget national de développement (BND). 

Période 1993-1997 : professionnalisation et restructuration 

Cette période est marquée par l'augmentation du nombre de coopérants français qui passe de 
cinq à sept, puis huit, dans le cadre du programme d'appui aux recherches agronomiques qui a 
démarré en 1995. Cette opération procède de modalités nouvelles faisant intervenir le CIRAD 
comme gestionnaire et opérateur du FAC, ce qui positionne tous les chercheurs expatriés dans la 
mouvance scientifique et technique d'un dispositif de recherche agronomique spécialisé, qui fournit 

3 A la suite des profondes restructurations organisées à l'IRAG, le nombre de centres est passé de 7 à 6, le centre de 
Faranah ayant été supprimé. 
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les missions d'appui nécessaires auprès des assistants techniques et de leurs homologues 
nationaux. 
Tous les assistants techniques français et leurs homologues guinéens ont bénéficié de missions 
d'appui du CIRAD (une vingtaine d'intervenants pendan~ la période 1995-1997 sur financement de 
la Banque mondiale, du FAC et du CIRAD); de nouvellef missions sont prévues en 1998. 

' 
Les secteurs couverts par ces missions sont essentiellement : 

i 
• En matière d'appui institutionnel, les stratégies et modalités de la coopération CIRAD-IRAG (2 

intervenants), la programmation stratégique de: l'IRAG (2 intervenants), l'information 
scientifique et technique (2 intervenants) ; 

• En matière d'appui aux programmes de rechero e 
• l'appui à la recherche rizicole (4 intervenants) ; 
• l'appui au programme coton (2 intervenants) ; 
• l'appui aux programmes fruitiers (2 intervenants) ; 
• la technologie du café (1 intervenant) ; 
• l'entomologie des insectes nuisibles (1 intervenait) ; 
• les technologies post récolte (2 intervenants) ; 
• l'appui en matière d'agro-pastoralisme (1 interve ant). 

La politique mise en œuvre dès 1995, et poursuivie en 1996 et 1997 par la direction générale, vise 
à accroître !es capacités scientifiques de l'Institut : 

• par le recentrage des activités (en limitant à mofns de trente le nombre des programmes) 
dans le cadre d'une politique de spécialisation des centres qui a été engagée en 1995 et a 
débouché sur un premier texte de programmatiof pour la période 1996-1997 ; 

• par la désignation dans chaque centre de recherÎhe d'un coordonnateur scientifique ; 
• par la formation des cadres de la direction génj érale chargés de l'administration et de la 

gestion de la recherche, ainsi que des cherch urs, homologues des coopérants dans le 
cadre des programmes financés par le FAC. 

Des formations de courte durée ont été effectuées au entre national d'études agronomiques des 
régions chaudes (CNEARC) de Montpellier, en France ainsi que des voyages d'étude dans les 
pays de la sous-région. Le rôle des coopérants dans la formation de leurs homologues et de 
l'appui à apporter au coordonnateur scientifique de le r centre a été précisé dans les nouvelles 
lettres de mission. 

Dans Le domaine de l'information scientifique et techni ue, entre autres, les résultats suivants ont 
été enregistrés : 

• publication périodique d'un bulletin d'information ldénommé IRAG-JNFO ; 
• publication d'un ensemble de fiches technique

1 

s concernant les principales filières de 
production végétale ; 

• 

• 

• 

élaboration et impression d'un document de sy~ hèse, intitulé l'IRAG en 1996 el destiné à 
promouvoir l'image de marque de l'Institut auprès des autorités nationales et des bailleurs 
de fonds, ainsi qu'auprès des institutions de rec~erche nationales et internationales ; 
séjour en France, à Lyon, d'un agent de la direption générale pour l'obtention du diplôme 
professionnel supérieur des services de l'inforrrration et des bibliothèques à l'ENSSIB de 
Villeurbanne. A l'issue de cette formation, ~n important document faisant le point 
bibliographique depuis le début du siècle en latière d'agronomie et de développement 
rural en Guinée a été publié ; 
dans le cadre de l'évaluation initiale des cherch · urs qui s'est déroulée en septembre 1996 
et qui a été assurée par un groupe internati nal d'experts, le CIRAD a participé par 
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l'intervention de deux de ses chercheurs, en poste en Afrique, à cet exercice très important 
pour asseoir la crédibilité nationale et internationale de l'Institut. 

Maintenant, le bon fonctionnement de l'Institut est conditionné par la mise en place d'un nouveau 
statut dont nous rappelons ci-après quelques caractéristiques principales. 

Le Conseil d'administration est formé de 11 membres au lieu de 1 O auparavant. Le fait nouveau 
est constitué par l'introduction de représentants de la Chambre d'agriculture afin de prendre en 
compte les demandes des agriculteurs, ainsi que du ministère de l'élevage et de la pêche. 

S'agissant du Conseil scientifique qui est la plus haute instance scientifique, il a pour mission 
d'éclairer l'Institut sur la politique et l'organisation scientifique ainsi que sur la formation des 
chercheurs et des partenariats scientifiques internationaux. 

Dans l'ancien statut, le conseil scientifique était placé auprès de la direction générale et ne 
comportait que deux membres extérieurs. Dans le nouveau statut, sa composition est revue afin 
qu'il devienne un organe de gouvernance placé auprès du Conseil d'administration et comportant 
12 membres dont 8 personnalités scientifiques extérieures, qui ont voix délibératives. 

Une direction scientifique est créée et placée sous l'autorité d'un directeur scientifique ; elle a la 
responsabilité de concevoir, de mettre en œuvre et de suivre une politique scientifique 
pluriannuelle fondée sur des programmes et opérations de recherche prioritaires. 

Le directeur scientifique aura sous ses ordres deux divisions : 
• la division d'appui scientifique, chargée de coordonner la conception et l'élaboration des 

programmes ainsi que la politique d'information scientifique et technique et des publications ; 
• la division valorisation et coopération, chargée de la formalisation, de la mise en application et 

du suivi de tous les protocoles et conventions liant l'Institut à des partenaires nationaux et 
étrangers. 

L'Agence comptable n'était pas prévue dans l'ancien décret qui comportait simplement un service 
administratif et financier, également chargé de la maintenance et des approvisionnements, ainsi 
que de la gestion du personnel. Dans le nouveau statut, une agence comptable est créée qui 
apporte l'appui administratif et financier nécessaire à l'exécution des travaux et activités. Elle est 
notamment chargée d'élaborer les budgets annuels et pluriannuels, de coordonner et évaluer les 
plans de financement et de superviser l'élaboration des états comptables et financiers, ainsi que 
des rapports y afférents. 

S'agissant de la gestion du personnel, elle était jusqu'à présent du ressort du service administratif 
et financier comme indiqué précédemment. Dans le nouveau statut, la création d'un Bureau des 
ressources humaines auprès de la direction générale, a pour objet de prendre en compte 
globalement la problématique de la gestion des métiers de la recherche. Le bureau est notamment • chargé d'élaborer et de planifier les recrutements, de suivre et de gérer les personnels, d'élaborer 
les plans et programmes de formation des personnels. 

Dans l'ancien statut, les questions relevant de l'appui technique étaient-elles aussi du ressort du 
service administratif et financier. Dans le nouveau statut, une division des services d'appui 
technique est mise en place qui a pour mission de réunir toutes les conditions nécessaires à la 
bonne exécution et à la valorisation des activités de recherche. Elle a notamment pour charge 
d'évaluer et de planifier les besoins de tous ordres des centres, de lancer les appels d'offres, de la 
gestion des biens mobiliers et immobiliers et du parc automobile. 

Dans l'organisation des centres de recherche, la modification la plus importante résulte de la 
création d'une fonction nouvelle : celle de coordonnateur scientifique. Le coordonnateur 
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scientifique (un par centre}, met en œuvre des fonctions spécifiques qui lui sont déléguées par le 
directeur du centre de recherche. 

A ce titre, le Coordonnateur scientifique est responsable de la programmation, de la gestion et de 
l'animation des programmes de recherche de son centre. Il supervise l'exploitation et la recherche, 
les laboratoires et la cellule d'information et documentation. Il en résulte une nouvelle organisation 
des centres et un partage des tâches entre le Directeur du centre, représentant de la direction 
générale et le Coordonnateur scientifique. 

S'agissant des organes consultatifs et de coordination des centres, il faut noter : 
• que les conseils régionaux d'orientation qui ont pour mission de renforcer, au niveau 

régional , les liens entre l'Institut et les instances ou organismes publics ou privés intéressés 
par les activités de recherche agronomique, ne se réunissent plus tous les ans comme par 
le passé mais tous les trois ans, délai pendant lequel des résultats scientifiques significatifs 
peuvent être obtenus, 

• que la mission des conseils de centre est actualisée en vue de leur permettre d'assister le 
coordonnateur scientifique en matière de programmation, de veiller à la pertinence des 
activités de recherche pour les utilisateurs, de préparer les assises du Conseil régional 
d'orientation. 

Enfin, la direction des centres participe à la conférence interne de concertation qui a pour objectif 
de faciliter l'information mutuelle et le débat sur les aspects techniques, administratifs et financiers 
entre la direction nationale et celle des centres de recherche. 

Perspectives 

Le projet FAC d'appui à la recherche agronomique qui a débuté en 1995 et qui s'achèvera fin 1998 
a fait l'objet d'une évaluation approfondie commandée par la Coopération française qui s'est 
déroulée à l'automne 1997. A l'issue de cette évaluation qui a mis en évidence les atouts et les 
faiblesses du programme, il a été proposé que le programme soit poursuivi dans le cadre d'un 
nouveau FAC pluriannuel qui débuterait en 1999. Les recommandations faites par la mission 
d'évaluation concernant la stratégie à mettre en œuvre dans le cadre de ce nouvel exercice sont 
les suivantes : 

Au niveau des programmes : 
• faire des choix permettant de se concentrer sur un nombre limité de filières ; 
• renforcer les aspects recherche-système et mettre l'accent sur les aspects économiques ; 
• collaborer avec la vulgarisation de façon permanente ; 
• mettre en place un dispositif commun de validation des résultats de recherche ; 
• bénéficier au maximum des résultats de recherche obtenus dans les pays voisins. 

Au niveau des assistants techniques : 

• choisir des agronomes généralistes ayant une bonne vision d'ensemble des problèmes ; 
• placer à coté d'eux des agro-socio-économistes ; 
• favoriser leur collaboration dans le cadre de binômes interactifs ; 
• renforcer le rôle de formation des assistants techniques vis à vis de leurs homologues 

nationaux; 
• donner aux assistants techniques une fonction d'animation scientifique aux cotés des 

coordinateurs scientifiques ; 
• renforcer les liens avec la vulgarisation . 
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Au niveau du personnel : 
• mettre l'accent sur la politique des ressources humaines et sur la formation ; 
• recruter des jeunes chercheurs et notamment des économistes et sociologues ; 
• améliorer leur formation dans la sous-région ou en France ; 
• mettre chaque fois que cela est possible les chercheurs en situation contractuelle avec 

obligation de résultats. 

12 

Partenariat IRAG-CIRAD - Actes des journées de Foulaya les 9 et 10 avril 1998 




